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Fête de Noël familiale

Le comité de la fête de Noël, en collaboration avec les Chevaliers de Co-
lomb et la municipalité, vous invite tous à une grande fête de Noël qui 
se tiendra le dimanche 15 décembre 2013 à la salle municipale de 
Saint-Patrice.

Voici le déroulement de la journée : 

11 h – marche en compagnie du père Noël dans notre village
12 h – diner à la salle municipale
13 h – dépouillement de l’arbre de Noël et amusement pour les enfants.

Cette fête s’adresse aux enfants de Saint-Patrice de 0 à 12 ans.

Le diner est gratuit pour les enfants de 0 à 12 ans et de 5,00$ pour les 13 
ans et plus ainsi que leurs parents.

Pour bien voir au déroulement de cette journée et pour la planification 
des repas, veuillez confirmer votre présence auprès de

Nathalie Duclos au 418-596-3449 ou

Anick Bolduc au 418-596-3394, anickbolduc07@gmail.com

Au plaisir de vous rencontrer le 15 décembre en compagnie du père Noël!

Avis de déménagement du
bureau municipal de la mu-
nicipalité de Saint-Patrice-
de-Beaurivage

La bureau municipal ac-
tuellement situé au 530, rue 
Principale à Saint-Patrice-
de-Beaurivage déménagera 
bientôt.

À partir du 13 janvier 2014, 
le nouveau bureau sera si-
tué au :

486, rue Principale
Bureau 100
Saint-Patrice-de-Beauri-
vage, QC
G0S 1B0

Vous pourrez continuer à 
utiliser les mêmes adresses 
de courriel, numéros de té-
léphone et de fax pour nous 
joindre.

Veuillez, s.v.p. faire circuler 
cette information au sein de 
vos départements, à toutes 
les personnes concernées 
par ces changements. Pour 
toute information complé-
mentaire, n’hésitez pas à 
nous contacter.

Une invitation spéciale aux 
résidents de Saint-Patrice 
à venir voir nos nouveaux 
locaux.

Frédéric Desjardins,
Directeur général et
secrétaire-trésorier
418-596-2362
st-patrice@globetrotter.net

Bibliothèque Florence-Guay

470, rue du Manoir
Tél. : 418-596-2439

Mardi et jeudi : 18 h 30 à 20 h
Samedi : 10 h à 11 h 30

Suggestion de cadeau pour Noël... 
Un livre !

Une petite 
visite dans une 
librairie et vous 
verrez qu’il y en 
a pour tous les 
âges, tous les 
goûts et pour 

tous les budgets.

Horaire

Dernier jour d’ouverture le 21 décembre. De retour le 7 janvier 2014.

L’équipe de la biblio vous souhaite un joyeux temps des 
Fêtes  !



Aide alimentaire des Cheva-
liers de Colomb

Nous comptons sur votre généro-
sité pour venir en aide aux familles 
ayant besoin d’aide alimentaire 
pour la période des fêtes. Des contenants sont dépo-
sés à l’entrée de l’église et au dépanneur afin de mettre 
des denrées non périssables. Des petites boîtes seront 
déposées à l’église, à la caisse au dépanneur et à la 
Coop, pour l’argent qui servira à acheter les produits 
périssables de dernière minute.( Ex : produits laitiers, 
viande etc…)

La distribution se fera le 22 décembre.

Votre aide est grandement apprécié.

---------------------------------------------------------------

Le tournoi de 500 des Chevaliers de Colomb

Venez jouer aux 500, vendredi le 10 janvier 2014, en-
core de beaux prix à gagner, amenez vos amis, l’ins-
cription est à 19h30. L’entrée est de seulement 5.00$ 
et pour 3,00$ de plus, une goûter vous sera servi.

Bonne chance à tous

Les Chevaliers de Colomb de Saint-Patrice

Ne laissez pas le feu gâcher votre temps 
des Fêtes!

Municipalité de Saint-Patrice-de-Beau-
rivage, le 10 décembre 2013. — Les 
risques d’incendies demeurent présents, 
même durant la période des fêtes. Les pom-
piers de votre service de sécurité incendie, en 
collaboration avec le ministère de la Sécurité 
publique, vous rappellent l’importance d’être 
vigilant en vous réitérant quelques conseils 
pour assurer votre sécurité et celle de vos 
proches. 

L’avertisseur de fumée

•	 Vérifiez le bon fonctionnement de votre 
avertisseur de fumée. Si celui-ci est défec-
tueux ou qu’il est installé depuis plus de 
10 ans, remplacez-le.

Le sapin de Noël naturel

•	 Choisissez un arbre dont les aiguilles sont 
vertes et ne se détachent pas facilement;

•	 Installez-le à une distance d’au moins un 
mètre de toute source de chaleur, telle 
qu’une plinthe électrique ou un foyer;

•	 Gardez toujours le pied du sapin humide 
en ajoutant de l’eau tous les jours;

•	 Éteignez toujours les lumières du sapin 
lorsque vous quittez votre domicile ou 
lorsque vous allez au lit.

Les lumières décoratives

•	 Utilisez des lumières décoratives homologuées CSA ou ULC;
•	 Pour vos décorations extérieures, installez des lumières décoratives conçues pour l’extérieur;
•	 Utilisez des guirlandes de lumières en bonne condition, non fendillées et non séchées;
•	 Fixez les guirlandes lumineuses à l’aide de ruban isolant et n’utilisez jamais des clous ou des punaises.

Les chandelles

•	 Allumez et placez vos chandelles loin des rideaux ou de tout autre objet inflammable;
•	 Ne laissez jamais vos chandelles allumées sans surveillance;
•	 Assurez-vous que vos chandeliers sont résistants au feu et que leur base est stable;
•	 Rangez les allumettes et les briquets dans un endroit hors de la portée des enfants.

Pour obtenir plus d’information sur les mesures à prendre pour se protéger des incendies pendant la période des 
Fêtes, communiquez avec votre service municipal de sécurité incendie ou visitez le site www.securitepublique.gouv.
qc.ca à la section Sécurité incendie.

Votre service de sécurité incendie et le ministère de la Sécurité publique vous souhaitent un joyeux temps des Fêtes.

Yves Bilodeau, chef pompier, 418-390-2991



RÉSOLUTION 1667-02-12-2013
ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER 
2014 DES SÉANCES DU CONSEIL 
MUNICIPAL
	
Considérant que l’article 148 du Code 
municipal du Québec prévoit que le 
Conseil municipal doit établir avant 
le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires 
pour la prochaine année, en fixant le 
jour et l’heure du début de chacune;

Il est proposé par  la conseillère 
Claudine Lemelin 
et résolu unanimement 

Que le calendrier ci-après soit adopté 
relativement à la tenue des séances 
ordinaires du Conseil municipal 
pour 2014, qui seront le lundi et qui 
débuteront à 19h30 :

Le  15 janvier,  3 février, 3  mars, 7 
avril,  5 mai, 2 juin, 7 juillet,  4 août,  
8 septembre,  6 octobre,  3 novembre,  
1 décembre (voir le calendrier).

Qu’un avis public du contenu du 
présent calendrier soit publié par le 
Directeur général et Secrétaire-Tré-
sorier conformément à la loi qui régit 
la Municipalité.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

RÉSOLUTION 1671-02-12-2013
FERMETURE DU BUREAU MUNICI-
PAL 

Il est proposé par la conseillère Fran-
çoise Couture 
et résolu unanimement

De fermer le bureau municipal pour 
la période des Fêtes du 21 décembre 
2013 au 5 janvier 2014 inclusive-
ment.

De fermer le bureau municipal pour 
l’aménagement des nouveaux locaux 
du 486, rue Principale du 5 au 12 jan-
vier 2013 inclusivement. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

RÉSOLUTION 1668-02-12-2013
NOMINATION DES RESPONSABLES

Il est proposé par le conseiller Christian Laplante
et résolu unanimement

De nommer les conseillers municipaux aux postes énumérés ci-dessous :

Maire suppléant  Jacques Chabot

Comité d’aménagement du Parc Raymond-Blais
Comité du bassin versant de la rivière Chaudière
Environnement
Projet barrage

Richard Lefebvre et 
Claudine Lemelin

Comité Jeunes Famille et aînés (MADA) Françoise Couture

Développement industriel Jacques Chabot
Christian Laplante

Développement résidentiel et promotion Claudine Lemelin
Richard Lefebvre
Christian Laplante

Travaux publics Richard Lefebvre  
Jacques Chabot

Dossiers agricoles Jacques Chabot

Urbanisme et zonage (CCU) Jacques Chabot  
Françoise Couture

O.M.H de Beaurivage Richard Breton 
Richard Lefebvre

Sécurité publique (pompiers) Richard Breton 
Claude Fortin

Bibliothèque Florence-Guay | PAÉLÉ Claudine Lemelin  
Claude Fortin

Site Internet | Guide d’accueil Françoise Couture  
Claude Fortin

Fleurons du Québec et embellissement du milieu Claudine Lemelin

Sports et loisirs
Culture, tourisme, histoire et patrimoine

Claudine Lemelin  
Christian Laplante

Gestion des matières résiduelles  (Régie 
intermunicipale de gestion des matières résiduelles et 
Éco-Centre Saint-Patrice)

Richard Breton 
Claude Fortin

Dossier forestier Richard Breton

Comité du gymnase Françoise Couture
Claude Fortin

Que cette résolution annule et remplace la résolution RÉSOLUTION 1239-
04-02-2013

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
 



Horaire des cueillettes pour la période des Fêtes

Lundi le 23 décembre 2013	 : cueillette des ordures
Lundi le 30 décembre 2013 : cueillette de la récupération

Horaire des cueillettes 2014 - Le 6 janvier 2014, on reprend la 
collecte normale (voir le calendrier des cueillettes 2014).

Responsables de vestiaire re-
cherchés

Le 31 décembre 2013, le comité 
d’aménagement du terrain des loi-
sirs invite la population à venir 
défoncer l’année au son d’une mu-
sique endiablée. 

L’activité se tiendra à la salle mul-
tifonctionnelle et pour cette occa-
sion nous sommes à la recherche 
de deux personnes qui auront pour 
tâche de tenir le vestiaire.

Les heures de travail sont de 20 h à 
02 h et le salaire est sous la forme 
d’un tarif fixe pour la soirée.

Les personnes intéressées doivent 
contacter Claude Fortin au 418-
596-2873.

Poste vacant au comité consultatif d’urbanisme

Le comité consultatif d'urbanisme (CCU) est un organisme manda-
té par le conseil municipal pour donner des avis sur les demandes 
qui lui sont soumises en matière d'urbanisme et d'aménagement 
du territoire.

Les recommandations et les avis du CCU permettent au conseil 
municipal de profiter de la contribution d'élus et de citoyens, les-
quels peuvent faire valoir leur expérience de vie dans la municipa-
lité et leurs préoccupations particulières pour l'aménagement de 
leur territoire. La mise sur pied d'un CCU permet donc de rappro-
cher le citoyen des questions d'urbanisme.

Bien que le CCU soit fondamentalement un organisme à caractère 
consultatif et non décisionnel, il joue néanmoins un rôle indéniable 
dans la mission de planification et d'administration du territoire 
municipal. En effet, au cours des dernières années, le rôle du CCU 
est devenu extrêmement important pour ce qui est de la planifica-
tion et de l'administration du territoire municipal.

Si vous souhaitez poser votre candidature pour siéger aux CCU 
vous pouvez transmettre vos coordonnées au bureau municipal 
(418-596-2362) ou par courriel st-patrice@globetrotter.net

CRÉDIT D'IMPÔT ÉCORÉNOV

Un crédit d'impôt remboursable 
pour la réalisation de travaux de 
rénovation résidentielle écorespon-
sable est instauré sur une base tem-
poraire.

Ce crédit d'impôt est destiné aux particuliers qui font exécuter par un entrepreneur qualifié des travaux 
de rénovation écoresponsable à l'égard de leur lieu principal de résidence ou de leur chalet en vertu d'une 
entente conclue après le 7 octobre 2013 et avant le 1er novembre 2014.

Ce crédit d'impôt, qui sera d'un montant maximal de 10 000 $ par habitation admissible, correspondra à 20 
% de la partie des dépenses admissibles d'un particulier qui excédera 2 500 $.

Les travaux écoresponsables reconnus par le crédit d’impôt sont entre autres : travaux relatifs à l’enveloppe 
de l’habitation, travaux relatifs aux systèmes mécaniques de l’habitation et conservation et qualité de l’eau 
(ce qui inclut les installations septiques).

Pour donner droit au crédit d'impôt, les travaux réalisés doivent avoir un impact positif sur le plan énergé-
tique ou environnemental et les biens utilisés dans le cadre de ces travaux doivent répondre à des normes 
reconnues.

Pour plus d’informations, visitez le lien suivant :

http://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-presse/nouvelles-fiscales/2013/2013-10-17.aspx



AVIS PAR LE COMITÉ DE DIRECTION
AUX MEMBRES DU CERCLE DES FERMIÈRES DE 
SAINT-PATRICE

La réunion mensuelle du votre Cercle se tiendra 
exceptionnellement le vendredi 13 décembre 2013, à 
19 h 30, à la bibliothèque de votre municipalité.

Récupération des sapins 
de Noël

Veuillez noter que la col-
lecte de récupération des 
sapins de Noël se fera dans 
la semaine du 13 au 17 jan-
vier 2014. Il est primordial 

que vos sapins soient déposés à l’écocentre situé sur la 
rue du Parc dans le parc industriel de Saint-Patrice-de-
Beaurivage au plus tard le dimanche 12 janvier 
2014 en soirée.

DES NOUVELLES DE VOTRE FABRIQUE

Par l’intermédiaire du Bulletin municipal. Les membres 
de l’assemblée de Fabrique désirent vous remercier, 
vous tous gens de St-Patrice, pour votre contribution au 
maintien de votre église soit par des dons monétaires, 
matériels ou votre participation bénévole à différentes 
activités.

En décembre, La Fabrique doit procéder à l’élection de 
nouveaux marguilliers. La fonction de marguillier est 
nécessaire à la vie d’une paroisse. Les marguilliers et 
marguillières en administrant les biens temporels de 
leur église, rendent possible la vie de la communauté 
chrétienne. Les personnes qui veulent rendent ce ser-
vice à leur paroisse sont invitées à communiquer avec le 
secrétariat de la Fabrique au 418-596-2154 ou avec M. 
Alban Jacques, président au 418-596-3158. 

VOS TALENTS, VOTRE EXPÉRIENCE, VOTRE DIS-
PONIBILITÉ AU SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ. 
C’est sûrement là un beau geste de SOLIDARITÉ chré-
tienne.

                      Nous ne pouvons passer sous silence le 
départ de notre président qui quitte ses fonctions après 
plus de 10 années au service de la paroisse. Au cours 
de son mandat, il a eu à gérer la période de rénovation 
de l’église, le plancher de la sacristie, l’organisation du 
Marché aux Puces et, dernièrement, la peinture des 
portes de l’église qui a occupé une bonne partie de son 
été en plus de travaux mineurs qu’il a toujours accepté 
d’exécuter avec empressement.  MERCI ALBAN quoi 
dire devant une personne aussi généreuse que toi. 

Lui succédera dans ses fonctions de président M. Claude 
Yockell à qui nous souhaitons un long règne appuyé par 
toute notre équipe. 

Joyeuses Fêtes à tous.

Votre curé et son équipe de marguilliers(ères)                                 

Une municipalité dynamique

Vous qui voulez un Saint-Patrice dynamique, 
impliquez-vous!

Votre municipalité est présentement à la re-
cherche de gens avec des idées pour les plai-
sirs d'hiver, pour la semaine de relâche, pour 
le terrain de jeux, pour les sports et pour plus 
encore.

Contactez-nous! Travaillons ensemble.

Christian : 418-596-2208
Claudine : 418-596-3166
Municipalité : 418-596-2362



Une traversée du Ca-
nada pour vaincre le 
diabète 

Le 2 février 2014, Sébas-
tien Sasseville, un dia-
bétique de type 1 qui a 
grandi à Saint-Patrice-
de-Beaurivage, entame-
ra à Saint-Jean, Terre-
Neuve, la Traversée du 
Canada pour vaincre le 
diabète. Cette Traver-
sée, une course à pied de 
7 500 km, équivaudra à 
180 marathons et devrait 
se terminer à Vancouver 
le 14 novembre 2014, qui 
est la Journée mondiale 
du diabète.
Après l’ascension de l’Everest et six Ironmans, les objectifs de Sébastien sont toujours les mêmes: démontrer à tous 
que tout est possible quand la détermination, la patience et la persévérance sont au rendez-vous et transmettre le 
même message d’espoir aux diabétiques. Notons que plus de 3 millions de Canadiens sont atteints d’une forme de 
diabète. La Traversée vise aussi à amasser des fonds pour la Fondation de la recherche sur le diabète juvénile (FRDJ). 
Cette Traversée du Canada pour vaincre le diabète durera plus de neuf mois, en s’amorçant en plein hiver dans l’Est 
canadien. Si Sébastien dispose de l’appui de quelques commanditaires pour l’aider à réaliser son projet, il a aussi 
besoin de notre soutien. Nous vous invitons donc à le soutenir financièrement, selon ce qu’il convient à chacun. À 
cette fin, il y a deux possibilités:

Objet perdu

Un trousseau de clés avec une clé hyundai a été trouvé 
dans le Rang des Chutes. Pour plus d’informations, 
veuillez communiquez au 418-386-0662.

1. Passer par le site Internet La Ruche (http://la-
ruchequebec.com/), une plateforme de financement 
participatif exclusive à la région de Québec. OU:

2. Faire un chèque à l’ordre de Vaincre le diabète, et 
le poster à: Vaincre le diabète, A/S de Sébastien Sas-
seville, 9774, rue de la Camomille, Québec (Québec) 
G2B 0P2

Pour obtenir plus d’informations sur la Traversée, 
vous pouvez visiter son site Internet à :
http://www.vaincrelediabete.ca/accueil.
html 

Nous vous remercions à l’avance pour votre collabo-
ration et nous restons disponibles pour vous fournir 
tout renseignement additionnel.

Claudette Juneau et Christian Sasseville, parents de 
Sébastien
418 596-2743

ZUMBA – Nouvelle session

Venez vous entraîner et faire la fête au rythme des danses latines et 
internationales!! Dès le 27 janvier 2014.
Les lundis (Zumba Sentao) de 19 h 30 à 20 h 30
Les jeudis (Zumba Fitness) 19 h 30 à 20 h 30
Au Centre multifonctionnel de Saint-Sylvestre
1COURS/SEMAINE POUR 60 $  • 2 COURS/SEMAINE POUR 90 $
Durée : 10 semaines
Pour essai, info ou pour vous joindre aux groupes:
Kathy Légaré, entraîneur certifié
418 596-2673 ‑ legarekathy@hotmail.com



 

 

DISCOURS DU MAIRE 
 
Conformément à l’article 955 du Code municipal, le Maire doit faire état de la situation financière de la 
Municipalité pour l’année s’étant terminée le 31 décembre 2012 en référant au dernier rapport de vérification 
comptable. 
 
 
Rapport du vérificateur pour 2012 : 
 
 2012 
Revenus 2 704 912$ 

Charges 

Administration générale 291 127$ 
Sécurité publique 235 759$ 
Transport 733 415$ 
Hygiène du milieu 475 663$ 
Santé et bien-être 3 816$ 
Aménagement, urbanisme et développement 87 234$ 
Loisirs et culture 84 619$ 
Frais de financement 304 754$ 
Dépenses de fonctionnement (Charges) 2 216 387$ 
Excédent  488 525$ 
Surplus accumulé au 31-12-2012 115 321$ 
 

 
 
 
Pour l’exercice financier 2013, l’allocation de fonction du Maire est de 7364.16 $ et l’allocation de dépenses de 
3682.08 $. L’allocation de fonction des conseillers est de 3682.08 $ et l’allocation de dépenses de 1841.04 $. 
 
 

 
 
 
La liste des contrats en 2013 dont le montant dépasse 25 000$ que la Municipalité a conclu est la suivante : 
 
ENTREPRISES ITEMS COÛTS 
Essor assurances Assurance 28 992.96$ 
Innovation routière Refcon 
inc. 

Libération de la retenue contractuelle 26 802.77$ 

Guy Lessard, notaire en 
fiducie 

Achat du 486, rue Principale 80 661.96$ 

Ministère des Finances  Services de la Sûreté du Québec 117 963$ 
Ray-Car, division de Sintra 
inc. 

Paiement des travaux de pavage de la route Ross 281315.54$ 

Transport Gérard Nadeau et 
Fils inc. 
 

Entretien d’hiver des chemins municipaux 162 612.36$ 
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Voici le montant des contrats en 2013 comportant une dépense de plus de 2000.00$ conclus avec un 
contractant et dont l’ensemble de ces contrats comporte une dépense qui dépasse 25 000.00$ dans l’année. 
 
ENTREPRISES   Montant 

LES EXCAVATIONS B.G. BILODEAU INC. 
 Crue printanière rang St-Jean 2 139.57 $ 
 Bris de couvert de glace 2 198.99 $ 
 Démolition Maison Marich-Lasalle 2 374.47 $ 
 Réparation de la purge 2 914.44 $ 
 Réfection rang St-Charles 5 581.81 $ 
 Rechargement des chemins 16 053.04 $ 

Total des factures du 
groupe : 

31 262.32 $ 

SNC-LAVALIN INC. 
    Honoraire professionnel — Émissaire des étangs aérés  3 512.50 $ 
 Honoraire professionnel — St-Charles 4 553.01 $ 
    Honoraire professionnel — Émissaire des étangs aérés  12 313.82 $ 
 Honoraire professionnel — St-Charles 4 553.01 $ 
    Honoraire professionnel — Émissaire des étangs aérés  2 462.76 $ 

Total des factures du 
groupe : 

27 395.10 $ 

TRANSPORTS GÉRARD NADEAU & FILS INC. 
    Versement pour déneigement  40 653.09 $ 
 Versement pour déneigement 40 653.09 $ 
 Versement pour déneigement  40 653.09 $ 
 Versement pour déneigement 40 653.09 $ 
 Nivelage 3 143.13 $ 

Total des factures du 
groupe : 

165 755.49 $ 

 
 
 
 
 
Réalisations pour l’année 2013 
Nous profitons de l’occasion pour remercier le député de Lotbinière-Frontenac, monsieur Laurent Lessard, 
pour sa recommandation d’une aide financière de 30 000.00$ auprès du ministre délégué aux Transports pour 
des travaux de voirie. 
 
Transport 
Au cours de l’année 2013, nous avons réalisé des travaux de pavage d’un tronçon de 1 km sur le chemin du rang 
St-Charles. Des travaux de pavage ont également eu cours dans le secteur du village sur un tronçon de l’avenue 
Bisson et de la rue des Érables.  
 
La Municipalité a procédé à des travaux de rechargement des chemins du rang du Petit-Lac et du chemin de 
l’Énergie-Verte. 
 
Loisirs 
Cette année la Municipalité a révisé la politique tarifaire du Terrain de jeux favorisant un accroissement des 
inscriptions. La surface du terrain de soccer a été revampée et un comité s’affaire à concrétiser le projet 
d’aménagement du terrain de balles auxquels se grefferont d’autres réalisations. 
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Achat de l’immeuble de la Caisse Desjardins 
L’achat de l’immeuble de la Caisse Desjardins locale s’est concrétisé le 30 septembre dernier. Au moment de la 
signature de l’acte de vente devant notaire, la Caisse Desjardins de la Nouvelle-Beauce a versé la location des 
cinq années en un unique paiement de 60,000.00 $ lequel paiement est déduit du 124,060.00 $ d’acquisition 
laissant un solde à payer de 64,060.00 $ sur cinq ans. Nous comptons emménager dans nos locaux 
administratifs dans l’édifice du 486, rue Principale au cours des premiers mois de l’année 2014. 

Station d’eau potable  
La Municipalité a décidé de renouveler l’équipement qui lui permet de faire le suivi de ses ouvrages de 
production d’eau potable. Ces travaux permettront de remplacer le logiciel de supervision de sa station. 

Modifications règlementaires 
La Municipalité a procédé à l’embauche d’un nouveau responsable en urbanisme, madame Claudine Fontaine. 
Nous avons mis à jour plusieurs aspects de notre réglementation municipale. 

Agrandissement du périmètre urbain 
La Municipalité a travaillé à la réalisation des premières étapes de l’agrandissement de son périmètre urbain. 
Déjà la Commission de protection du territoire agricole avait donné son aval au projet et dernièrement le 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire a donné le sien. La 
Municipalité pourra lancer les premières étapes de la planification d’un nouveau développement résidentiel. 

D’ailleurs, cette année, la Municipalité compte trois nouvelles résidences. De plus, une nouvelle entreprise 
s’est installée dans le Parc industriel du Moulin inc. 

Orientations pour l’année 2014 

L’année 2014 représente l’an un du mandat du nouveau conseil municipal. Plusieurs dossiers devront faire 
l’objet d’une prise de décision. On pense, ici au prolongement du périmètre urbain, au prolongement des 
services dans le parc industriel, à l’amélioration du réseau routier municipal, à la poursuite des travaux 
d’aménagement du terrain des loisirs, à la salle municipale et à l’embellissement de notre Municipalité. 

D’autres aspects de notre vie communautaire devront également faire l’objet d’une attention particulière : le 
personnel municipal, le service des incendies, l’élaboration d’une politique familiale, le site internet de la 
Municipalité, l’aménagement des berges de la rivière Beaurivage, l’aide aux organismes communautaires. 

Il va de soi que tous ces dossiers ne pourront être réglés l’an prochain. Des priorités devront être établies afin 
de respecter le cadre budgétaire de la Municipalité. 

Je profite de l’occasion pour remercier le personnel municipal, dont Madame Jacqueline D. Blais, Madame 
Claudine Fontaine, inspectrice en bâtiment, Messieurs Frédéric Desjardins et Alain Pelletier pour leur 
dévouement au service de la population. Nos remerciements vont aussi à nos pompiers et leur directeur, 
Monsieur Yves Bilodeau, pour leur dévouement. Je témoigne également de notre appréciation aux bénévoles de 
la bibliothèque, de l’Office municipal d’habitation et du Comité consultatif sur l’urbanisme. 

Je profite également de l’occasion qui m’est offerte pour remercier les membres sortants du conseil municipal 
pour les quatre années qu’ils ont consacrées au service de leur communauté. Il s’agit de monsieur Lewis 
Camden, maire, madame Louise Lefebvre Vail et messieurs Pierre Bilodeau et Denis Toutant. 

Claude Fortin 
Maire
Le 11 novembre 2013 



Séances du conseil municipal de Saint-Patrice-de-Beaurivage
Les séances débutent à 19 h 30

2014
Séance du conseil Séance de travail - fermeture du bureau municipal
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